
 

 
 

DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU DIRECTEUR 
 

Octobre 2023 
 

NUMÉRO DATE OBJET  

2023-54 02/10/2023 Fixation de prix - 3 rue du Plessis-Guéry - LE PALLET 
2023-55 02/10/2023 Fixation de prix - 6, place du Marais – VILLENEUVE-EN-RETZ 
2023-56 09/10/2023 Préemption Les jardins du puits - LA REMAUDIÈRE 
2023-57 09/10/2023 Préemption Les jardins du puits - LA REMAUDIÈRE DIA n°2  
2023-58 09/10/2023 Fixation de prix - 90 bd Léon Séché - ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 

2023-59 16/10/2023 Convention de partenariat et de moyens  
avec le Département de Loire-Atlantique 

2023-60 27/10/2023 Préemption - 3 route de la Roberdière - JANS 

2023-62 27/10/2023 Fixation de prix - 8 rue de l'Abreuvoir  
SAINT-PHILBERT-DE-GRANDLIEU 
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Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Fonéier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1 

DECISION N° 2023-54 

OBJET: Fixation du prix et modalités de recours à l'emprunt 
Acquisition par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique d'un bien bâti 
situé 3 rue du Plessis Guery, LE PALLET 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux, 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l'établissement, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire Atlantique 
du 14 juin 2023, autorisant son intervention pour la négociation, l'acquisition et le portage de la 
propriété cadastrée BE n°743, situé 3 rue du Plessis Guery, à LE PALLET, pour le compte de la 
Commune de LE PALLET, au titre de l'axe « Redynamisation des centres-villes et des bourgs » 
du Programme Pluriannuel d'intervention, 

VU l'avis du domaine sur la valeur vénale du bien en date du 02 février 2023, 

VU la négociation menée sur le bien et l'accord sur le prix à 190 000 € net vendeur, 
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l'accord trouvé entre l'É blissement public foncier de Loire Atlantique et 
au prix de 190 000 € net vendeur. pour la vente de 

son bien cadastrée BE n°743, situé 3 rue du Plessis Guery, à LE PALLET, 
d'une surface de 82 mi_ 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'Établissement public foncier de Loire Atlantique acquiert à l'amiable la parcelle 
cadastrée section BE n°743. située 3 rue du Plessis Guery, à LE PALLET, d'une 
surface de 82 m2

• pour le compte de la Commune de LE PALLET. au titre de l'axe « 
Redynamisation des centres-villes et des bourgs» du Programme Pluriannuel 
d'intervention. 

ARTICLE 2 : Cette acquisition est réalisée au prix de 190 000,00 € (cent quatre-vingt-dix mille euros) 
net vendeur auquel montant s'ajoute la somme de 4 000,00€ (quatre mille euros) de 
frais de notaire. 

ARTICLE 3 : Cette acquisition et les frais qui y sont liés seront financés par un emprunt auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des Territoires), ou •de to'ut autre 
établissement bancaire. 

En fonction du montage financier, un financement par une ou plusieurs banques est 
possible. 

La demande de financement s'établira selon les conditions suivantes : 
- durée maximum : 8 ans 
- mode de remboursement : in fine 
- taux d'intérêt à préciser : taux fixe ou index livret A + marge 0.60 % ou taux variable 
capé 

- montant maximal : 194 000,00 € 

A Nantes. le 

lissement public foncier 
tlantique, 

C,mfim11J111e111 ci /'ar1ide R . ./2I- f du mde de j ustic:e administrative, la présem,, dJcisio11 peur Jaire l'objet t/'1111 
rec<wrs t:011te111h•11x. t/(1//S le délai de duux mois. ù t:ompter de !1.'U 11utijieatim1. de,·a,1I le trih111111/ mlministrartf' de 
Na111e.,. 6. ulh;e de /'l/e-ü/oriefle BI' J.I J 11 . ./-10-11 Nu111es Cedex. Elle pelll égt1h•111t•111 .faire l'objet t/11111 r ecours 
,',!l'acieux auprès de l 'm11urité sip,11a1aire de la déâsio,r. ( 'etle di:marcl,c imerr1J111p1 lt! délai dt' ren111rs 

~·1111t t!l1lif!11x. œ clemier demllf étre introduit Jum le délai ile Je11:i: moi.,· s11irn11I 1111e deâ~icm imp liâte ot1 
explicite th· l'aworir,J co111pétc11Ie {le silence de /'a111oriié si~11at11ire pemla111 1111 déllll de deux mcûs 1·11/rmt 
déti.~io11 implicitf! tle r ,:_jet). 
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Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1 

DECISION N° 2023-55 

OBJET: Fixation du prix et modalités de recours à l'emprunt 
Acquisition par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique d'un bien bâti 
situé 6, Place du Marais, VILLENEUVE-EN-RETZ 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux. 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO. Directeur de 
l'établissement, 

VU la délibéfation du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire Atlantique 
du 22 octobre 2021 , autorisant son intervention pour la négociation, l'acquisition et le portage 
de la propriété cadastrée AE n°178, situé 6 Place du Marais. â VILLENEUVE-EN -RETZ, d'une 
surface de 115 m2

• pour le compte de la Commune de VILLENEUVE-EN-RETZ. au titre de l'axe 
« Redynamisation des centres-villes et des bourgs » du Programme Pluriannuel d'lnteNention, 

VU la négociation menée sur le bien et l'accord sur le prix à 125 000,00 E net vendeur. auquel 
montant s'ajoute la somme de 6 320. OOE H.T.de frais d'agence. 

CONSIDERANT l'accord trouvé entre !'Établissement public foncier de Loire Atlantique et 
au prix de 125 000,00 E net vendeur, auquel 
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montant s'ajoute la somme de 6 320.00€ H.T.de frais d'agence, pour la vente 
de son bien cadastré section AE n°178, situé 6 Place du Marais; à 
VILLENEUVE-EN -RETZ, d'une surface de 115 m2. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'Êtablissement public foncier de Loire Atlantique acquiert à l'amiable la parcelle 
cadastrée section AE n°178, situé 6 place du Marais, à VILLENEUVE-EN -RETZ, d'une 
surface de 115 m2

, pour le compte de la Commune de VILLENEUVE-EN-RETZ, au titre 
de l'axe « Redynamisation des centres-villes et des bourgs » du Programme 
Pluriannuel d'intervention, 

ARTICLE 2 : Cette acquisition est réalisée au prix de 125 000 € (cent vingt-cinq mille euros) net 
vendeur, auquel montant s'ajoute la somme de 6 320.00 € (six mille trois cent vingt 
euros) H.T.de frais d'agence et 2 800, 00 € (deux 'mille huit cent euros) de frais d'acte. 

ARTICLE 3 : Cette acquisition et les frais qui y sont liés seront financés par un emprunt auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des Territoires), ou de tout autre 
établissement bancaire. 

En fonction du montage financier, un financement par une ou plusieurs banques est 
possible. 

La demande de financement s'établira selon les conditions suivantes : 
- durée maximum: 10 ans 
- mode de remboursement : par amortissement avec différé de 5 ans 
- taux d'intérêt à préciser : taux fixe ou index livret A+ marge 0.60 % ou taux variable 
capé 

- montant maximal : 134 120.00 € 

A Nantes, le 

Le directeur de !'Établissement public foncier 
de Loire tlanfique, 

Cmi(vn111j111enl ù l '" rticle R. -Il/-/ du c:ot/1.J dt' justice admi11is1ratil'e, la pri1·eme décision pelll jêiire l'ohjt!t t/'1111 
re1.,•0111·s u 111tc111ieux. dans le délai de ,hmx mois à compter de sa notifir.:arion. del'a/11 le trihwwl admi11istmttf de 
N1111tt's. 6. allëe de J 'J/e-C/orielte lJP ]-111 J, -1-10-11 1 ,mtes Cedex. Elle peut igule11w111 .faire l'objet t/'1111 recours: 
/!.l'ucieu.r uupr2s de l'm,writé .1·ig1w Iairi! dl! la driciûo11. Ceu e dé11111rd11' illlt!n·ompt le délai de r 11co11rs 
m11Ie111ienr. ce demù:r der,1111 ëtre i11trml11it dan., le ,Ûlai de deux mois .rninmt I111e décision impliéitv 1111 

expliâte de J'11111oritë co111péll.'11II! (le silence de l 'alllorité sig11alaire p1mda11I 1111 déflli de deux mois rnlalll 
tlécisùm i11Iplicile de rejet/. 
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Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1 

DECISION N°2023-56 

OBJET : 

SL~ 

Droit de Préemption - Commune de LA REMAUDIERE 
Exercice du droit de préemption par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
à l'occasion de l'aliénation des parcelles cadastrées section A n° 1395 et 1396 d'une 
superficie de 117 m2 environ. situées Les Jardins du Puits à LA REMAUDIERE, 
propriété de 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de l'Êtablissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publlques ; 

VU les articles L.210-1 , L.300-1 , L.211-1 et suivants, L.213-3, L.221-1 , R.211-1 et suivants, R.213-
1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements Publics 
Fonciers Locaux ; 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
en date du 19 octobre 2017, désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur 
dudit établissement ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l'établissement. de l'exercice des droits de préemption et de priorité définis dans le Code de 
l'Urbanisme, par délégation de leurs titulaires : 

VU la délibération en date du 16 janvier 2012. par laquelle le Conseil municipal de LA 
REMAUDIERE a institué le droit de préemption urbain sur le territoire de la commune, sur les 
zones U et AU du PLU : 
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VU la délibération en date du 02 octobre 2019 par laquelle le Conseil communautaire a délégué 
l'exercice du Droit de préemption urbain à la Commune de la Remaudière sur : 
Les zones U à l'exception des zones UE 
Les zones AU à l'exception des 1AUe : 

VU la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) d'un bien soumis au Droit de préemption urbain (DPU) : 

- Déposée par Maitre Benjamin KUHN, Notaire à NANTES 
- Reçue en Mairie de LA REMAUDIERE le 07 juillet 2023, 
- Enregistrée sous le numéro 044 141 23 A0007, 
- Portant sur la cession des parcelles cadastrées section A n°1395 et 1396 à hauteur de 

117 m2
, situées Les Jardins du Puits à LA RE MAU Dl ERE, et classées en zone UB au 

PLU, 
ntre les propriétaires, 
t les acquéreurs, 

- Au prix de 4 000,00€ (quatre mille euros) + 268,00 € (deux cent soixante-huit euros) de 
commission d'agence, en ce non compris les honoraires du notaire. 

VU la sollicitation de la Commune de LA REMAUDIERE auprès de l'EPF pour négocier, acquérir, et 
porter les terrains nus cadastrés section A n°1395 et n°1396, situés Les Jardins du Puits ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes Sèvre et Loire en 
date du 20 septembre 2023, modifiant le périmètre du Droit de préemption urbain de la 
commune de LA REMAUDIERE, et délégant l'exercice du Droit de préemption urbain à 
!'Établissement public foncier de Loire Atlantique ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 20 septembre 2023. autorisant l'intervention de !'Établissement public foncier de Loire
Atlantique, au titre de l'axe « Accroissement de l'offre de logement », pour l'acquisition par tout 
moyen, y compris la préemption, et le portage des parcelles cadastrées section A n° 1395 et 
n°1396, situées Le Jardin du Puits 44430 LA REMAUDIERE. 

VU la visite du bien réalisée le 15 septembre 2023 par la titulaire du droit de préemption : 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDÉRANT 

CONSIDÉRANT 

la réflexion menée par la Commune de La Remaudière et la Communauté de 
Communes Sèvre et Loire. dans le cadre de l'écriture du prochain Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) : 

que les parcelles concernées par la préemption sont stratégiquement situées 
au sein de l'enveloppe urbaine de la Commune, en zone UB du PLU à 
proximité immédiate du cœur de bourg de LA REMAUDIERE, et des 
commerces et services de la commune ; 

la nécessité de maîtriser ce secteur afin de mettre en œuvre un projet de de 
densification du secteur par la construction de logements ; 

que l'acquisition par voie de préemption du bien permettra de constituer une 
réserve foncière permettant de participer à la réalisation d'une opération 
d'aménagement ayant pour objet de mettre en œuvre un projet urbain de 
densification, la politique de l'habitat en répondant ainsi aux critères de 
l'article L.210-1 et L.300-1 du code de l'urbanisme ; 

l'intérêt public d'une telle opération foncière : 
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Sll~ 

DECIDE 

ARTICLE 1 : !'Établissement public foncier de Loire Atlantique e)(erce son droit de préemption les 
parcelles cadastrées section A n°1395 et n°1396. d'une superficie totale de 117 m2 

situées les Jardins du Puits à LA R MAUDIERE, propriété de 
au prix de 4 000,00 € (quatre mille euros) + 

268,00 € (deux cent soixante-huit euros) de commission d'agence, en ce non compris 
les honoraires du notaire. 

ARTICLE 2 : L'acquisition des biens susmentionnés sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
de !'Établissement public foncier de Lofre Atlantique. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur et Monsieur le Comptable !'Établissement public foncier de Loire 
Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié aux intéressés et transmis au représentant de l'État dans le 
département. 

Nantes, le 

Le directeur de l'Ètablissement public foncier 
de Loire Alla tique 

Co11j on11é111e11f <i l'urtide R . ./21- 1 d11 rntl,· clcjustic<! admi11isfraJi1·e. I" pri ,el1ll' décision peut /uir i: l'ohjel d'un 
n •co11rs cm11e11fi1Jm , d1111s / ,: tlélui dl' d..:11x mois à ,·omptl!r cl,• set m>1ijkatio11, tle1•t1111 l v 1r ih111111/ m /111i11isirllli/ de 
,\ 'w1ll!s. 6. allie de l 'lle-Ç/ririvl/1.: 8/l ]./ 111 . ././0./ I c1111i1.1· Cctfe_,·. Elle pe111 égalt'111e111 f airl' l 'ohjel d 'un re,·u11r .1 
~r11cù.•11x 1111près 1/e l 'auwritJ sig11arain• de /11 1Mdsiw 1. Ce/l i! t/J11wrr.:ft(• i111e,.,.0 111pr le Ji /ai de r11co11rs 
ctmfl•111ic11x, ce clemier tlew1111 être Intr oduit dam le délai de de11x nwis sui1·m1t unl' c/Jd.~ion implicite u11 
t!Xplicitl! d11 l '1111111ril,• L'OIIIJléfl•llft! (le sil'-'llt'<' de /'1111f11rih; Sil!,11at11ire pcmlt1111 1111 t!Jlai dc ,km.r mo is l'a/uw 
dicis/011 i111plicitl' tif.' r ejet). 

1 J 1 ,lt LIii Il 1'11111 • l 1 11 1111,•-\1111111,1 
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■ 
Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1 

DECISION N°2023-57 

OBJET: Droit de Préemption - Commune de LA REMAUDIERE 

Sll~ 

Exercice du droit de préemption par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
à l'occasion de l'aliénation des parcelles cadastrées section A n°1388, 1391, 1392, 
1389 et 1390 d'une superficie totale de 458 m2 situées L • • • 
REMAUDIERE, propriété de 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de l'Êtablissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU les articles L.210-1 , L.300-1, L.211-1 et suivants, L.213-3, L.221-1, R.211-1 et suivants, R.213-
1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements Publics 
Fonciers Locaux ; 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
en date du 19 octobre 2017, désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur 
dudit établissement ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l'établissement, de l'exercice des droits de préemption et de priorité définis dans le Code de 
l'Urbanisme, par délégation de leurs titulaires ; 

VU la délibération en date du 16 janvier 2012, par laquelle le Conseil municipal de LA 
REMAUDIERE a institué le droit de préemption urbain sur le territoire de la commune, sur les 
zones U et AU du PLU ; 
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Sll~ 

VU la délibération en date du 02 octobre 2019 par laquelle le Conseil communautaire a délégué 
l'exercice du Droit de préemption urbain à la Commune de la Remaudière sur : 
Les zones U à l'exception des zones UE 
Les zones AU à l'exception des 1AUe ; 

VU la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) d'un bien soumis au Droit de préemption urbain (DPU) • 

- Déposée par Maitre Benjamin KUHN, Notaire à NANTES 
- Reçue en Mairie de LA REMAUDIERE le 28 juillet 2023, 
- Enregistrée sous le numéro 044 141 23 A0010. 
- Portant sur la cession des parcelles cadastrées section A n°1388, 1391, 1392, 1389 et 

1390 d'une superficie totale de 458 m2
, situées Les Jardins du Puits à LA REMAUDIERE, 

et classées en zone U au PLU, 
- Portant sur une transa li n entre les propriétaires 

et les acquéreurs, 

- Au prix de 43 700,00€ (quatre trois mille sept cents euros) + 2 932,00 € (deux mille neuf 
cent trente-deux euros) de commission d'agence, en ce non compris les honoraires du 
notaire. 

VU la sollicitation de la Commune de LA REMAUDIERE auprès de l'EPF pour négocier, acquérir, et 
porter les terrains nus cadastrés section A n°1388. 1391, 1392, 1389 et 1390, situés Les 
Jardins du Puits ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes Sèvre et Loire en 
date du 20 septembre 2023. modifiant le périmètre du Droit de préemption urbain de la 
commune de LA REMAUDIERE, et délégant l'exercice du Droit de préemption urbain à 
l'Êtabllssement public foncier de Loire Atlantique ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration de l'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 20 septembre 2023, autorisant l'intervention de l1Établissement public foncier de Loire
Atlantique. au titre de l'axe « Accroissement de l'offre de logement », pour l'acquisition par tout 
moyen. y compris la préemption, et le portage des parcelles cadastrées section A n°1388, 
1391 . 1392, 1389 et 1390, situées Le Jardin du Puits 44430 LA REMAUDIERE. 

VU la visite du bien réalisée le 15 septembre 2023 par la titulaire du droit de préemption , 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDÉRANT 

CONSIDÉRANT 

la réflexion menée par la Commune de La Remaudière et la Communauté de 
Communes Sèvre et Loire, dans le cadre de l'écriture du prochain Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) ; 

que les parcelles concernées par la préemption sont stratégiquement situées 
au sein de l'enveloppe urbaine de la Commune. en zone UB du PLU à 
proximité immédiate du cœur de bourg de LA REMAUDIERE, et des 
commerces et services de la commune ; 

la nécessité de maîtriser ce secteur afin de mettre en œuvre un pr.ojet de de 
densification du secteur par la construction de logements ; 

que l'acquisition par voie de préemption du bien permettra de constituer une 
réserve foncière permettant de participer à la réalisation d'une opération 
d'aménagement ayant pour objet de mettre en œuvre un projet urbain de 
densification, la politique de l'habitat en répondant ainsi aux critères de 
l'article l.210-1 et L.300-1 du code de l'urbanisme : 

l'intérêt public d'une telle opération foncière ; 

1 1 dl11 Il 111 1• .. t,11, 1 •11 1 1 1 1 "'' 11 Ill fil 
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ARTICLE 1 : 

ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3 : 

Sll~ 

DECIDE 

!'Établissement public foncier de Loire Atlantique exerce son droit de préemption les 
parcelles cadastrées section A n°1388, 1391, 1392, 1389 et 1390. d'une superficie 
totale de 458 m2 situées les Jardins du Puit • A DIERE, propriété de 

u prix de 43 700,00€ 
(quatre trois mille sept cents euros) + 2 932,00 € (deux mille neuf cent trente-deux 
euros) de commission d'agence, en ce non compris les honoraires du notaire, 

L'acquisition des biens susmentionnés sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
de !'Établissement public foncier de Loire Atlantique. 

Monsieur le D.irecteur et Monsieur le Comptable !'Établissement public foncier de Loire 
Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié aux intéressés et transmis au représentant de l'État dans le 
département. 

Nantes, le 

Le directeur de l'Ètablissement public foncier 
de Loire Alla tique 

-François BUCCO 
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■ 
Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1 

DECISION N° 2023-58 

OBJET : Fixation du prix et modalités de recours à l'emprunt 
Acquisition par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique d'un bien bâti 
situé 90 boulevard Léon Séché, 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON (quartier 
de la gare) 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux, 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l'établissement, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire Atlantique 
du 11 mai 2021 , autorisant son intervention pour la négociation, l'acquisition par tous moyens (y 
compris la préemption) et le portage d'une propriété cadastrée section S n°646, 648 et 650, 
situé 90 boulevard Léon Séché à ANCENIS-SAINT-GEREON, pour le compte de la Commune, 
au titre de l'axe « Redynamisation des centres-villes et centre-bourgs » du Programme 
Pluriannuel d'intervention, sous réserve de l'avis favorable de la COMPA, 

VU l'avis favorable de la COMPA en date du 11 mai 2021 , 

VU l'avis du service du domaine en date du 8 avril 2021 , prorogé par l'avis en date du 7 août 2023 
{réf. OSE 2023-44003-54089), 



Envoyé en préfecture le 10/10/2023

Reçu en préfecture le 10/10/2023

Publié le 

ID : 044-754078475-20231009-20231010_AFLA_2-AR

Sll~ 

VU la négociation menée sur le bien par LAD et l'acceptation par le propriétaire de l'offre d'achat, 
au prix de 330 000 € net vendeur, 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

que, par modification du cadastre en 2022, les anciennes parcelles 
cadastrées section S n°646, 648 et 650 ont été regroupées en un seul 
tènement, désormais cadastré parcelle Al n°89 d'une surface de 3 282 m2, 

l'acceptation de l'offre d'achat par représentant 
de la SARL PLACET. au prix de 330 000 € net vendeur. pour la vente de la 
parcelle cadastrée section Al n° 89 (ex-parcelles Sn° 646, 648 et 650), située 
90 Boulevard Léon Séché 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON, d'une surface 
totale d'environ 3 282 m2

, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Sous réserve de la signature d'une convention d'action foncière et d'une convention de 
mise à disposition avec la commune d'ANCENIS-SAINT-GEREON, !'Établissement 
public foncier de Loire Atlantique acquiert à l'amiable la parcelle cadastrée section Al n° 
89 de 3 282 m2 (ex-parcelles S n° 646, 648 et 650), située 90 Boulevard Léon Séché 
44150 ANCENIS-SAINT-GEREON, pour le compte de la Commune, au titre de l'axe 
« Redynamisation des centres-villes et centres-bourgs » du Programme Pluriannuel 
d'intervention, 

ARTICLE 2 : Cette acquisition sera réalisée au prix de 330 000 € (trois-cent-trente mille euros) net 
vendeur hors frais d'acte. sous réserve de réalisation des diagnostics obligatoires 
avant-vente, 

ARTICLE 3 : Cette acquisition et les frais qui y sont liés seront financés par un emprunt auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des Territoires), ou de tout autre 
établissement bancaire. 

En fonction du montage financier, un financement par une ou plusieurs banques est 
possible. 

La demande de financement s'établira selon les conditions suivantes : 
- durée maximum : 1 O ans 
- mode de remboursement : en amortissement avec différé de remboursement de 5 ans 
- taux d'intérêt à préciser : taux fixe ou index livret A + marge 0.60 % ou taux variable 
capé 

- montant maximal : 334 500 € 

Â Nantes, le 09 octobre 2023 

Le Directeur de l'Ètablissement public foncier 
de Loire Alla tique, 
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■ 
Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1 

DÉCISION N° 2023-59 

OBJET : Convention de partenariat et de moyens avec le Département 
de Loire-Atlantique 

DÉCISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux, 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l'établissement, 

VU la convention de partenariat et de soutien matériel et financier entre le Département de Loire
Atlantique et !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la période 2021-2023 
établie le 25 mai 2021 , 

VU le projet de nouvelle convention visant à permettre l'utilisation des locaux et des moyens 
généraux du Département nécessaires au bon fonctionnement de l'Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique ; 
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CONSIDÉRANT 

CONSIDÉRANT 

CONSIDÉRANT 

Sll~ 

la nécessité de procéder à une nouvelle convention tenant compte de l'arrêt 
du soutien financier et devant considérer l'évolution progressive de 
l'Êtablissement public foncier de Loire-Atlantique en termes d'effectifs et de 
moyens matériels avant son autonomisation ; 

la nouvelle convention de partenariat et de soutien matériel moyens faisant 
suite aux conventions précédentes : 2012-2014 ; 2015-2017 ; 2018-2020 ; 
2021-2023 ; 

que la nouvelle convention de partenariat et de soutien matériel ne comporte 
plus de volet portant sur un soutien financier ; 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : La précédente convention 2021-2023 est abrogée d'un commun accord avec le 
Département de Loire-Atlantique ; 

ARTICLE 2 : La nouvelle convention de partenariat et de soutien matériel pour la période 2023-2025 
entre le Conseil Départemental de Loire-Atlantique et l'Ètablissement public foncier de 
Loire-Atlantique prendra effet au 1er juin 2023. 

A Nantes, le 07 avril 2023 

Le Directeur de l'Êtabl' sement public foncier 
?e Loire A !antique, 

n-François BUCCO 
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• Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
• Hôtel du Département 

3, quai Ceineray 
44041 NANTES cedex 1 

ARRETE N° 2023-62 

SL~ 

OBJET : Fixation du prix et modalités de recours à l'emprunt 
Acquisition par l'Êtablissement public foncier de Loire-Atlantique d'un bien bâti situé 
8 rue de !'Abreuvoir, commune de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU 

DÉCISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement Public Foncier·de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU les articles L324-1 et suivants du Code de l'urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux, 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU le Programme Pluriannuel d'intervention, 

VU la délibération du Conseil d'Administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur 
de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU la délibération du Conseil d'Administration du 19 octobre 2022 portant délégation de pouvoirs à 
Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de l'établissement public foncier (EPF) de Loire
Atlantique, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 20 septembre 2023, autorisant son intervention pour la négociation, l'acquisition par tous 
moyens (y compris la préemption) et le portage de la parcelle cadastrée section AM n°10 d'une 
superficie totale de 65 m2

, sise 8, rue de !'Abreuvoir, pour le compte de la commune, au titre de 
l'axe « Accroissement de l'offre de logements » du Programme Pluriannuel d'intervention, 

VU la négociation menée par l'EPF sur ce bien, 

CONSIDERANT l'accord trouvé entre !'Établissement public foncier de Loire Atlantique et 
pour la vente de leur bien cadastré section 

n 10, situé 8 rue de !'Abreuvoir, à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU, au 
prix de 135 000,00 € net vendeur, auquel s'ajoute la somme de 10 000 € TTC 
de frais d'agence. 
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ARTICLE 1 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

5 LlJ,..,<r 
DECIDE 

L'Établissement public foncier de Loire-Atlantique acquiert à l'amiable la parcelle 
cadastrée section AM n°10, d'une superficie totale de 65 m2 • située 8 rue de !'Abreuvoir, 
sur la Commune de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU. pour le compte de la 
commune de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU, au titre de l'axe« Accroissement de 
l'offre de logements 1> du Programme Pluriannuel d'intervention, 

Cette acquisition est réalisée moyennant le prix de 135 000.00€ (cent trente-cinq mille 
euros) net vendeur. auquel s'ajoute la somme de 10 000,00 € TTC de frais d'agence, 

Cette acquisition et les frais qui y sont liés seront financés par un emprunt auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des Territoires), ou de tout autre 
établissement bancaire. 
En fonction du montage financier, un financement par une ou plusieurs banques est 
possible. 

La demande de financement s'établira selon les conditions suivantes : 
• durée maximum : 8 ans 
• mode de remboursement ; amortissement 
• taux d'intérêt à préciser : taux fixe ou index livret A + marge 0.60 % 
• montant maximal : 150 000.00 € 

Nantes, le 27 octobre 2023 

Le Directeur de l'Établissement pubhc foncier 
de Loire-Atl tique, 

, 
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